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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
du ministre de la Santé et des Services sociaux, de la 
ministre déléguée aux Services sociaux et à la Protection 
de la jeunesse et du ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, à la Francophonie cana-
dienne et à la Gouvernance souverainiste :

QUE soit approuvée l’Entente Canada-Québec 2013-
2014 visant la participation des personnes handicapées 
au marché du travail, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61267

Gouvernement du Québec

Décret 230-2014, 5 mars 2014
CONCERNANT l’approbation du Protocole d’entente 
concernant la surveillance de cer tains systèmes de 
compensation et de règlement

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés financiers 
(ci-après « l’Autorité ») est une personne morale, manda-
taire de l’État, instituée en vertu de l’article 1 de la Loi 
sur l’Autorité des marchés fi nanciers (chapitre A-33.2);

ATTENDU QUE l’Autorité exerce, conformément aux 
articles 4 à 8 inclusivement de cette loi, des fonctions et 
pouvoirs, notamment, de surveillance, de contrôle et de 
réglementation des activités de bourse et de compensation 
et de celles d’autres intervenants du secteur fi nancier;

ATTENDU QUE l’Autorité souhaite conclure, avec la 
Banque du Canada, la Commission des valeurs mobilières 
de l’Ontario et la British Columbia Securities Commission, 
le Protocole d’entente concernant la surveillance de cer-
tains systèmes de compensation et de règlement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 33 de la Loi 
sur l’Autorité des marchés fi nanciers prévoit que l’Autorité 
peut, conformément à la loi, conclure une entente avec 

un gouvernement autre que celui du Québec, l’un de ses 
ministères, une organisation internationale ou un orga-
nisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 33 de 
cette loi prévoit que l’Autorité peut également, confor-
mément à la loi, conclure un accord avec le gouverne-
ment, l’un de ses ministères ou organismes, ou avec une 
personne ou un organisme, du Québec ou de l’extérieur 
du Québec, en vue de favoriser l’application de cette loi, 
d’une ou plusieurs des lois visées à l’article 7 de cette loi 
ou d’une loi étrangère en semblable matière;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 33 de 
cette loi prévoit que cette entente ou cet accord peut per-
mettre la communication de tout renseignement personnel 
pour favoriser l’application d’une loi visée à l’article 7 
de cette loi ou d’une loi étrangère en semblable matière;

ATTENDU QUE l’Autorité est un organisme gouverne-
mental au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE le Protocole d’entente concernant la 
surveillance de certains systèmes de compensation et de 
règlement constitue une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.8 de 
cette loi prévoit que les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et de l’Économie 
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE le protocole d’entente concernant la surveillance 
de certains systèmes de compensation et de règlement 
entre la Banque du Canada, la Commission des valeurs 
mobilières de l’Ontario, l’Autorité des marchés fi nanciers 
et la British Columbia Securities Commission, lequel sera 
substantiellement conforme au projet de protocole joint 
à la recommandation du présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61268
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